
I
* - t,.* f4 e V -.

J 4'* .4

t j

'g

a

TUNIOR 5! dOS
DÉHYAeINTE.

-0desS M. -. M.

St-ffyaonthe, 5 Novembre 1891 No. 33

-:A lion marché-

CHAUSSURES
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Au Magasin populaire de

122 ue Cascades

Ml lue Tom tmVierez le mfllenr assortiment."

.Epicerles dle Famllen

Rue Cascades, St-Hyacinihe.

PAQUETTE & GODBOUT
M1ANUFACTURIERS DE

Portes, Chasss, 7alousies, Moulures, etc.
--COIN DES RUES-

Willams 0 St-Casimir, - 3ANT-HYACINTHE

Nous achetons et vendons toutes espèces de bois bruts et pré.
pDs aux conditions les Plus aantageuses.

D6coupaec et tounge cutit sous la plus court délai.
Ou n'emploie que du bois de première qualiti.

DENIS & DUROCHER
ZRarchand de

GRAINS, FLEUR, LARD, GRAISSE, LARD, ETC.
Rue cOweades, parit wisinek A. BoniIs. •

SpùcaLý, I LEI. R.rl.gPARÉE ET. FLEURS FORTES.-M

[aM. ANMl DsES~- -
PR, PlNTEMPS.
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du Bon Marche,
ETA13L.1 EN17,

Dans l'inktrcét de c~eux -qui aimiet à Paver co»"P-
tant et à Bon Mfarché t5onr leurs

MnIrchaladises Se-ehes
-Au Nos. 29 et 43-

'lonjouxms en mairs un assortiment considérable de 31arcban-
dîîýes èches de choix, Articles de Fantaisie, Broderies, -Den.
t#lles, etc., en Gros et en D6tail. .

]FOBIS ME BA&NQrýEFRO«TE
A-4très bas Prix.

tndlentios, Jeannettes,
Importés directeiment des .Fabriques et vendus à la Livre.ý

tESCOMPTE TRÈS LIUAL AUX~ MARCHANZDS DE
.LA EGE

Les.ussigné continue toujours son commerce île spécialité en
Fleurs. Provisions. et Produits de l'Ouest,

(<En gros et en ddaii.)

JW Une visite est respectueusement sollicitée.
J OS. BRODIEfB, St-Iiyacinthe.

FER, HUILES,_PEINTURES, Etc.
SPECIALITES;

FTou.rnaàises et Poeles de iCulmine,
Les ineilleurs et-les plus économiques.

Ferronnerieu de toutes sortes à~ des prix qui dé.fient
toute compétition.

Place. du.&Marchié, porte voisine de M. O.J3rodeur

ier Oct. '9-i a.

Tapisseries-! Décorations deplafcrnds ! Bordures!

Nous venons dc xë&idoir iàire6cmèM ifit i âurictuàreï Améri.
osin-s et Canadiennes, un magnifique assortiment de tapisseries,
bâirdurca et d6coxntions,'dcssi sis des plus ric1âes et des plus non-
veaux, prix les plus bas. Lne visite est respectiiuuseent solli.
citée 1

L A. CHU QUET & FREREI
Coin des rites Cascades et IfdoSi-Hyacinthe.

GRos ET., rÉTAL.

Magasin.

LA C. M.B. A.
Par les présentes, je nomméè l'EcI, de St-

Hyacinthe, un organe officiel de la C. Mi. B. A.
DR J. A. MACCABE,

Grand Président

FUMEZ LE j

Ce~ ~ ~ ~~~~~' ciaeafilsdlsdsdlés doi la convention
c'randCneldoaC .B A ,Ùnu à Mc n1réal, en k

bre dernier. Les membres do la succursale 29, d'Ottawa, crI
au l»àappréeier lorsque M. le chevalier Campeau, délégués n.
prime, leur a présenté des spéýcinîcus.

Biýen que mansufacturë au Canada ce cigage ne contient
du Ui TAACDE LA'HAVANE. ie tous les egri

cslecgre C. M. B. A. est assurément le mecilleur.
Membre do 1l C.M . .,c cre vouis est préet

l'un des vfitres, par un frère ; veuillez donc lui faire un a
FBERES vuilez bien choisir dans votre localité unene

son de commerce recommandable qui se chaMg de la vente ai
cigare C. M. B. A., et faire connaitre le nom de cette miisoeî -
la sccursale No. 101, Trois-Rivière, ainsi qu'à mnoi-m6ime.

EDOUJARD MALIIIOT,
Membre de la succursale N~o. IOL

19-Spéciait6: tHarnn!s fins, attelage simples et double.%
Rtéparations sous le plus court délai. Ouvrige gatranti et à do

prix déliant toute comâpétition.

.&VIS
Ç~vis public est par le présent donnéquede.'
&mande sera faite à la Législature de Qu&,

be,-, à sa prochaine sessioni, pour obtenir cer.
tains droits et privilèges plus étendus et mieux
définis, devenus nécessaires.au bon fonctionne.
ment et à la prospérité de ]!Union St-Joseph.

J. A. CADOTTE,

.&vis limpiprtant

Les membres de l'Union St-joseph à St.
Hyacinthe voudront bien prendre note que le
bureau de la Société, rue Cascades, ne sera plu;
ouvert, jusqu'à nouvel ordre, que les mercredt-
vcndredi et samedi soir, depuis 6 heures jusqua
huit heures. de même pour toutes les affaires-
concernant le journal.'
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LA C. M. B. A.
La situation au Canada

V I,

flýANS le numéro d'Octobre du " C. i. B.
A. Youri'al and Catholic Society news"

il:a paru une correspondance signée de M. J. E.
-Howison, Montréal, Qué., attaquant I JSTIN à
propos de ses articles'sur LA SITUATION AU CA-
NADA.

Votre humble serviteur, lecteurs, n'a pas su
ttouver grâce auprès du correspondant du Your-
na. Les conclusions de JUSTIN ne sont pas
favorables à la séparation, et c'est là plus qu'il
n'en faut pour attirer sur sa tête toutes les co
lères du groupe des séparatistes. Dès les pre-
mières lignes de sa correspondance, M. Howi-
soi scelle le sort de ce pauvre collaborateur de
l'Echo. J USTIN est " partisan du statu quo ",
aussi est-il un trompeur qui, sous les apparences
de l'impartialité, veut forcer ses lecteurs, " et
partant les membres parlant le français, de la
C. M. B, A. au Canada, " à penser comme lui.
Four arriver à ses fins il ne met sous les yeux
de ses lecteurs que les faits qui peuvent les pré-
disposer contre la séparaton et il n'ose pas, ce
malheureux " partisan du Statu quo ", se pro-
noncer sur un point aussi important que celui
de " la légalité du droit constitutionnel, qué
"pouvait avoir le Conseil Suprême, de retran-
"cher de la Constitution la clause permettant.
"la formation de juridiction bénéficiales sépa-
"rées ", JUSTIN a aussi cmis de discuter les
pour et les contre de la dissention entre le Con-
seil du Canada et le Conseil Suprême à propos
de la garde des demandes d'admission. JUSTIN
enfin manque de logique. Et pour prouver
tout cela, M. H!owisnn couvre deux colonnes et
plus. Me serait-il permis de dire que, dans mon
opiiion, il n'a rien prouvé, si ce n'est la fai-
blesse de sa cause.

Tout d'abord, n'en déplaise à M. Howison, le
terrain neutre est bien celui où je prétends dis-
cuter toujours la situation au Canada. Je ne·
suis pas nécessairement partisan de l'Union,.
non plus de la séparation, mais ce que je ne.
suis positivement pas, c'est partisan du statu
quo. Cet'état de guerres intestines n'est certes
pas assez désirable pour cela. Je veux bien-
me conformer auxdésirs de- notre estimé Grand
Président, je veux bi'en que la question ne se
règle définitivement qu'à la prochaine session,

des Conseils, et que d'ici là le statu quo soit
maintenu, mais si je favorise cet état de choses,
c'est justement parce que je suis sur un terrain
neutre, et que je désire que le règlement auque
l'on arrivera soit tout çntier pour le plus grand
avantage de l'Association en général, pour le
plus,grand avantage de l'Association au Ca-
nada.

Pour arriver à un tel règlement de la ques-
tio.&, il faut que chaque branche soit en état de
donner à son représentant les instructions né-
cessaires pour le guider dans son vote.

Dans mon désir d'être utile à la C. M. B. A.,
j'ai entrepris de mettre sous les yeux 'des mem-
bres un exposé des faits avec telles ou telles dé-
ductions ou conclusions qui s'imposeraient de
l'étude sérieuse et impartiale de ces faits. Mal-
heureusement, je n'ai pas le talent de tout dire
et de.dire de tout à la fois, c'est pourquoi j'ai
dû diviser mon travail en plusieurs articles.
C'est aussi pourquoi, M. Howison, qui m'a l'air
tout à fait Delliqueux, est entré en guerre avant
même que j'eus accompli ma tâche à demi.; et,
chose digne de remarque, c'est justement à
ceux-là des points.de la discussion auxquels je
n'ai pas encore touché que M. 'Howison s'atta-
que plus particulièrement. C'est là une déli-
cate attention de sa part, car j'aurais peut-être
pu oublier de.faire connaître ces faits et de les
étudier; mais croyez-moi, lecteurs, elle était-tout
à fait inutile, et si M..Howison eut -lu un peu
plus attentivement mes articles, il se fut épar-
.gné la peine de m'accuser de tromper mes'lec-
teurs. En effet, dans ce.deuxième article qui
a donné le cauchemar au correspondant; du
Journl, je ne fais que constater le fait que.la
clause quinzième a été retranché de la constitu-
tien. et que le Conseil du Canada dispute au
Conseil Suprême -son droit constitutionnel de
retrancher la dite clause, mais j'ajoute :-" Cette
action du Conseil Suprjême est aujourd'hui tun
des arguments enfaveur de la SÉPARATION TO-
TALE. " Et plus loin en terminant "...ilnous
reste à voir quelle a été faction du. Conseil du Ca.
nada et du Conseil Suprle-en raprt avec es
dispositions de cet article AVANT ET DEPUIS SA
RADIATIOl ".

N'était-ce pas suffisant pour faire compren-
dre. que si je ne traitais pas tous les détails im-
*médiatement, ce n'était que partie remise.

Si, jusqu'à présent, en discutant quelques-uns
des arguments en faveur de la separation,.j'ai
dû tirer comme conclusion, qu'ils étaient exces-
sivement faibles. Je le regrette pour la cause
de:M. Howison ; si j'ai dû reconnaître qpesur
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la question de droit, au point de vu des griefs
et sur le terrain financier, tout était du côté de
l'Union de l'Association, 'telle que ses fonda-
teurs l'ont entendu ; tout cela ne prouve pas
que j'ai cessé d'ê re impartial. Sans doute, je
ne suis pas logique, ç'est M. Hiowison qui l'a
dit, mais au moins, je cite les faits et les choses
telles qu'elles sont, et quoique lent quelquegfois
à discuter un point particulier, je nt donne ja-
mais à mes lecteurs m ns que toute la vé-
rité. M. Howison n'y perdrait rien à méditer
quelque :peu les lignes suivantes d'un auteur
chrétien de notre siècle : " En toute hypothèse,
"avant d'expliquer les phénomènes, il imrortè
"de les constater. Je me défie pour cette opé-
"ration de l'esprit trop cultivé : il a toujours
"devant les yeux son système. Il appelle cela
"un instrument perfectionné. Ne se fait-il pas

illusion ? C'est un instrument perfectionné
"<pour voir ce qu'on veut et ne pas voir ce qui

ne nous convient pas. "
M. Howison admet avec moi que la clause

concernant les juridictions bénéficiales distinc-
tes a été la cause de tous les désagréméntsmais
il ajoute que depuis sa radiation elle a continué
à être encore une cause de dispute ; mais c'est
justement ce que j'ai dit dans mon deuxième
article ; seule M. Howison qualifie cette
radiation d'illégale, et pose en jnge d'un point
de löi aussi difficile. Je l'avoue, je ne saurais
en faire autant. M. le Grand Président Mac-
Cabe a obtenu l'opinion de M. Bourinot, juris-
consulte dont je ne puis, certes, discuter les ca-
pacités. • Ce monsieur a émis l'opinion que l'ac-
tion du Conseil Suprême a été illég.le. D'un
autre côté, l'avocat en titre de l'Association a
déclaré, lui, qu'elle était parfaitement légale.
Voilà donc deux opinions opposées qui valênt
bien celle de M. HowN ison et la mie.ine. D'ail.
leurs, toute la question au fond, est matière d'o-
pinion ; la clause exige-t-el*le que tous les
Grands Conseils aient considérés un amende-
nent, pour qu'il puisse être adopté par une ma-

jorité, où bien, est-il suffisant qu'un ou plusieurs
Grands Conseils,taient diecuté en second lieu ,
la question de la séparation n'avait-elle pas été
suffisamment été discutée par tous pour quead-
mettant le premier cas, l'on puisse la considérer
comme.pouvant ê.tre décidée à la majorité ?

Cependant, comme toutes ces opinions ne
sauraient régler la question, soyons donc plus
pratiques, Lorsque le vote fut pris sut cette
question, à là dernière convention du Conseil
Suprême, le résultat fut: 25 pour et 3 contre,la
question de droit-étant alors soulevée le Pré

sident au fauteuil déclara que, au terme de la
clause XVII, cet amendement n'était pas une
nôuvelle loi ayant été considérée et discutée par
l'un au moins des. Grands Conseils. Personne
alors n'en appcla de la décision du Président et
la clause fut déclarée biffée. Depuis, à la suite
du protêt du Grand Président, le Président Su-
prêne, dans une circulaire' officielle, a mainte-
nue la décision de l'officier Président à la der-
nière convention, Ce qui reste maintenant à
faire, est .un appel de cette décision à la pro.
chaine convention du Conseil Suprême,et alors
la chose pourra être réglée. Il est certaine.
ment illégal d'essayer de faire régler cette ques-
tion-autrement ; mais cependant,il est bien per-
mis de considérer la position qui se trouve faite
aut Conseil du Canada, jusqu'à ce que ce point
de droit soit décidé.

La clause kermettait de demander la sépara-
tion financière ; elle sa été bifféeil est vrai, mais
l'appel interjetté de la décision du Président
fait que la question sera de nouveau discutée à
la prochaine çonvention. Cet appel met la
radiation de cette clause exactement dans le
même état que si elle avait été référée aux
Grands Conseils. Si véritablement cette radia-
tion cause un si grand tort aux différents
Grands Conseils qui déjà ont demandé la sépa-
ration et ont vu leur demande refusée, ils s'em.
presseront de donner à leurs délégués, instruc-
tion de voter, pour faire revivre cette:clause. Et
enfin, la position étant la même et le Conseil
du Canada étant aussi en mesure de faire rap-
peler la décision du Président, que d'obtenir la
séparation elle-même, je ne vois pas la néces-
sité de discuter plus longuement un argument
aussi faible. Cependant, si M. Howison insiste,
j'y reviendrai peut-être, mais à une condition,
c'est que ce monsieur cite la Constitution telle
qu'elle est ; l'article XVII à la ligne sixième se.
lit comme suit: : "....Aucune nouvelle loi ou
" modification ne sera édictée par le dit conseil
" qu'à l'unanimité, à moins qu'elle n'ait éte
" examinée avec soin par les Grands Conseils
"et succursales de sa juridiction, etc. et non
pas, comme le dit M. Howison " ... par les
"Grands Conseils et succursales sous leur ju-
"ridiction.... " ce qui fait-une grande différence.

M. Howison, d'ailleurs a une manière à lui
seul de comprendre et d'interpréter la Consti-
tution. C'est ainsi qu'iltrouve que je manque
de logique lorsque je prétends que le Conseil

l Suprême avait le doit absolu de refuser comme
d'accorder la pétition d'un Grand Conseil de-
mandant la séparation. D'après M. Howison,.
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la majorité du Conseil Suprême était obIg·e Le secourso mutuel
(M. Howason oublie de dire si c'est sous peine
de suspension) d'accorder ratin générale qui doit,ration faite par un Grand Conseil, aussitôt ce nous idérfaire désirer vivement
qu'elle lui était présentée pourvu que " la con- l'application étendue du fecours mutuel, qu'il
dition expresse " exprimée par la dernière par. s'agisse de la campagne ou des villes lles-nê-tie dé 1- clause fut remplie. C'est là de la o- mes.
gique et de la logique serrée, allez. Mais alors, Partout, chaque citoyen; à quelque classepourquoiune majorité ! M. Howison pourrait qu'il apparticnne et quelque profession qu'ilpeut-être nous le dire, lecteurs, et ·en même exerce, ale devoir et'l'obligation de contribuertemps, nous renseigner sur les devoirs et attri- à la prospérité du paye: chacun, dans sa sphè-butions de la minorité ? re, est tenu de cet charge, disons de cetteNon, la Constitution ne reconnaissait pas aux dette.
Grands Conseils d'autre droit que celui de de- Il faut reconnaitre que c'est avec une grandemander la séparation et, au Conseil Suprême, variété de profits et de risques que s'exercentelle reconnaissait le droit de l'accorder ou de la ces divers'modes d'activité et, il est certainesrefuser. Le Conscil Suprême n'était pas plus professionsods tout en payant cette dette, onobligé d'accorder la séparation que les Grands s'enrichit, au lieu de s'appauvrir. ais i y aConseils é'.tient obligés de la demander. Il .un mo--énf général de contribuer à la richessesuffit de lire la clause en question pour se con- commune, une manière de s'acquitter envers levaincre de la futilité d'un semblable a ment. pays et sur laquelle on ne saurait trop insister:M. Howison pourrait peut-être recevoir une ré- 1 c'est celle qui consiste à éviter de tomber à saprimande de ses chefs pour avoir lancé ce mot charge et à ne pas l'obliger de pourvoir à nosmalheureux. Ces chefs, les partisans de la sé- besoins.
paioation, qui formaient la majorité lors de la Les classes laborieuses, exposées à plus deconvention de Stratford, ne l'entendaient pas dangers, vivant dans des. conditions plus pré-ainsi puisqu'ils demandaient que les mots : caires, devraient surtout être énétrées de cette
"... pourra être accordée par le vote d'une nia- vérité facile à saisir que, dans*une société bien"jorité du Conseil Suprême à une séance régu- organisée et dont les membres comprennent
"lière de celuici... " fussent biffés et remplacés leurs devoirs, il ne faut pas de non-valeurs, en-par les suivants : " .... sera immédiatement ac- core moins de parasites.

cordée par le Conseil Suprême s'il est en se.-- Il ne fautpas espérer, sans doute, de bannirsion, par le Président Suprême...heIuM. Ho- à jamais la pauvreté par le secours mutuel.puis-c'ison ne savait pas cela, c'est malheureux, car que, un Dieu l'a dit, il y aura toujours des pau-c'est l'anéantissement de toute son argumenta-, vi*es parmi nous. Mais. on peut la prévenir plustion, ou moins et l'on ne se. a pas éloigné de réussirIl est un autre point de la lettre de M. Ho- en plus, nous en sommes convaincus, quand noswson que je devrai étudier avec vous, lecteurs; sociétés de secours mutuel, étant mises à la por-C'est celui qui a trait à la garde des demandes tée de tous et offrant des garanties certaines,d'admissions. Malgré quea question ait déjà, nous pourrons dire à chacun de nos conci-dans le temps été longuement discutée dans la toyens : Vbus avez un moyen.facileavantageuxreseger me croirais en faute si je ne venais et certamii aussibien que pet. onéreux de vousrenseigner mes lecteurs qui peut-être n'ont pas protéger contre.toutes les éveutualités de l'exis-bu ccusion de suivre ces débats, ou en ont ou- tence ; c'est en vous-rattachant -aux institutionsbliéles détails. de prévoyance que vous remplirez vos devoirsCependant, comme je tiens à bien approfon- envers-le pays et que vous contribuerez à sadira question.et Î soumettre à mes lecteurs prospérité; car, en agissant ainsi, sans parler du"st les faits, M. Howison en ayant omis une bien-être que-vous vous assurez à vous-même,forte partie, et dectrès importants, je devrai re- vous ne serez jamais une charge et une cause.ettreà un.prochain article cette dissertation, de dépensepour la société gene. aIe : en agis-JUSTIN. sant autrement, vous manquez à vos devoirs -de
citoyen et -vous méconnaissez, en outre, vos
propres intérêts.

L'intelligence de ces vérités, utile et néces-
-ire gartou; I'sçt:autait et surtQut à .la can
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pagfne où, p'l*us qle, *paitétt ailleurs, ilactivlcé et,
es forces de chaque unité ont leur dcstlnatloni
bien caractérlséè.

Enfin, d'année en année, la campagne verra,
s'accroître le chiffre de sa pcipulation ouvrière :,
les travaux d'établissement des chemins de fer,
les exploitations, soit agricoles soit industriel-
les, entreprises sùr une vaste échelle,, attireront
sans doute beaucoup de travailleurs à l'égard
desquels il y aura ziécc,,sité de recourir à tous
tes moyens. Il.est donc bon d'appeler sérieu-
sement, dès àzprésent,'l'attention des adininis-
trations locales et des persônnes qui entrepren-
draient de semnblàbles exploitations.

V R.

Tun ]Proverbe par memdElne

9uAND on a. pas ce que l'on aime, il faut
aimer ce que l'on a.

En d'autres terr,1ýs, si'l'àn me demandait où
est, pour la plupart des hommes, le secret du
vrai bonheur, je crois que je répoidrais : dans
la résignation.

Mais, ne confondons pas, s'il vous plait, la ré-
signation avec la paresse ou le découragement.

jamais, d'abord, il ne faut se résignèr au niai.
Puis, toutes les fois qu'il yf a moyen ou simple-
ment espoir d'éloigner-de nous, surtoutdes au-
tres, une épreuve, une -souffrance, il est non-
seulement -permis mais il est 'conseillé de le
faire.

En d'autres occasionr.-et combien elles sont
nombreuses. ces -occasions 1-.nous avons à sup-
porter des maux qu'aucune force humaine ne
saurait combattre. C'est alors qu'intervient le
rôle de la résignation.

Vous avez eu le malheur de lier-votre sort à'
celui d'une femme désagréable. Malgré des
moeurs etune conduite irréprochables, la mala-
-die ou -la pauvreté ont fait de, -ious leur proie.
Vos amis vous ont abandonné, trahii peut-être.
ýSous une forme 'ou >sous une -autre, vous -êtes

mhalheureukc. -Qu'allez-vcus Ihire ?
Plusieurs s'irritent, murmurent, rendent -ai-

-greur pour-aigreur à cette femme -désagréable,
maudissent les faux ami-, ne cessent de se
plaindre, de porter envie au, prochain plus -heu-
reux :,quelquesfoisi hélas !,"de'blasphÈrmer.

Si-cette. mnanière de répondre aux rigucurs
du sort, au mnoins, diminuait 'ses * rigueurs, 'je
comprendrais, sans tes -ecuser, 1wa-révolte et le

. m urly.M "M ais. lès r m s t es o p

Marche, marche, chrétien.. Vois-tu dans le nuage
P>laner ces glorieux essaims ?

La lutte a commenc. .. Patience et courrýc!
Jésus-Christ te montre ses saints

Soldat, bondis dlans la carrière,

Les yeux, le coeur fixés au ciel 1
Ici counbats,.vertu guerrière:.
Là-haut, le triomphe éternel 1

En cette solennité dc la Toussaint, l'E(riist
qui est sur la terre donne la main à ITglise qi
est au ciel ; et la communion des Saints il
jouissent de l'éternel bonheur, et de,, justes q
y ýaspircnt, est révélée comme une grande
SoIlàtion, comme un puissant encouragement

Ceux qui habitent encore la vallée de la
prennent courage, enpensant que c'est a.
vers les chagrins et les pleurs que leurs de
*tiers sont parvenus au repos céleste, et ils _ýe
sent : Ils oi,, eté comme nous, soyons Co
eux.

Pour bien parier -de ia fète de tous les Sak
-il faudrait pouvoir p eindie leur gloire, leur
cité, leurs extases sans fin. Et comment faàt
ce quýySil n'a pas aperçu et que l'oreille

1 pas oui, ce qui-n'estjamaig-entré dans le
de L'homme ne peut être.décrit.

Tout ce qulp ýous polwons dýrçaYcc

des colères ne font qt 'irriter davantage lez- dou-
leurs qu'elles pfétend,.nt calmer.

La réslgnaticni, au contraire, nous met en
possessien de ce- bien, le plu!; précieux de tous,
la paix. Mêmne Pu point dc: vue-médical, cc-lui-
là souffre moins qui, sur la souffrance physique
ou morale, verse ce beau me incomparable de
l'acceptatinn, de la conformité aux volontés
d'en haut.

Prenez deux personnes dans une position ab-
sol'ument semblable. L'un bénit Dieu dé se;
biens:- elle est heureuse. L'autre enrage de
son humble position : elle voudrait habiter un
palais.

Une seule différence de volonté suffit à rcn.
dreýla-première heureuse, par la résig:îation, et-
celle-là révoltée par son ambition.

1 JLa T7oumiuaint.

Lève les yeux, chrétien, vois rayonner les flammesç
Du soloi! d'imortalife,

c'est aux cieux, aujourd'hui. .. , C'est la fête de limes'
La. f ate de l'Eternité 1
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c'est que, pour rendre les saints heureux, Dieu ques; Ils sont l'objet du patronat dans le sensn'emplolera pas sa puissance ordinaire; il fera le plus large.il son bras> din' re;ailefera usin sn; •Il étendra son bras, il s' pachera pus à L'usine est une fabrique dont le produit estla nture des choses, Il ne prendra plus loi que obtenu par des machines plus que par le travailde sa puissance et de.son amour ; il ira cher- de l'ouvrier. Elle peut se composer seulementier dans le fond de 'ime l'endroit par où elle de deux ouvriers -ravaillaut à l'aide de machi-sera plus capable de félicité ; la joie y entrera ies sous ta direction du patron, ou de plusieursavec abondon-dance et l'inondera de délices. mille. D'ordinaire, la présence de£ machncsL'Eglise, dans la solennité de la Toussaint, et la nécessité de se rapprocher de la force mo-veut nous faire envier le ciel ; c'est donc bien, trice réussissent, sur un même point, des cen-ce jour-là, que de nous faire prendre en dégoût taines et parfois des milliers d'ouvriers quile lieu de notre exil. Nous n'aimonz jamais constituent en fait, au sein de la société, destant la patrie que pendant le bannissement. agglomérations qui ont.besoin d'une organisa-
tion particulière. Il en est de même des'gran-
des entreprises, telles que constructions de che-

IL'ouvrier mins de fer, de canaux, percements de monta-
. .gnes, reconstructions de villes; ces vastes ex-

.On appelle ouvrier l'homme adonné par état ploitations attirent sur un même point des mul-
au travail des mains, qui s'engage sous l'autorité titude d'ouvriers qui, si l'on n'y prend garde,

deviennent un danger pour la famille naturelle,d'un patron et lui loue son labeur moyennant la société civile et les âmes.un salaire ; tels sont les valets de fe'rme, les a
journaliers; les artisans et tous ceux qui sont Les grandes exploitations en général, et en
engagés dans les grandes industries : minesfor- particulier l'usine, séparent les uns des autres le
ges, filatures, fabriques d'étoffes, etc. père, la mère et les enfants ; elles les sous-

Dans un sens plus étendu, on donne ce nom traient à la salutaire influence qu'ils exercent
à tout homme qui apporte à la production, en les uns sur les autres ; elles rendent l'éducation
vertu d'un contrat et pour un salaire, le con- des enfants par les parents à peu près impos-
tours matériel, intellectuel et moral, quelles que sible, et, en détruisant le foyer, ruine.t l'e.prit
soient sa profession et sa condition dans la so- de famille.

En détruisant la famille, base nécessaire decinté; tels sont les zerviteurs, les commis, les l'ordre social, il est évident que les aggloméra-contre-maîtres, les teneurs de livres, les surveil.tonourredivtébalrascééc-
lants, en un mot les employés à un titre quel- vile,
couque. vue

L'ouvrier proprement dit, et en particulier L'expérience nous montre en effet ces agglo-
l'ouvrier d'usine et de grande entreprise, se dis- mérations livrées à l'arbitraire et au désordre.

tinue ar roi caactres: Ic l trvai ma Larbitrairc. qui est l'abus de l'autorité, provo-~*tingue par trois caractêies : 1 0 le travail ma-
nuel sur la machine, le métier, ou avec 'outil à que contre l'ordre établi ces haines dont l'ex-
demicile, à l'atelier ou au chantier ; 2 0 le sa- plosion ébranle les sociétés les mieux assises.
voir professionnel, qui le distingue de l'apprenti Quant au désordre, qui naît de l'absence d'une

q ou du simple maneuvre ; 3 O l'engagement autorité suffisamment reconnue, il est-la source,
sous l'autorité d'un patron, engagement qui .dans les centres ouvriers, de l'anarchie qui dé-

comporte le louage du travail et du savoir pro- truit peu à peu toute lade xrarchie sociale et me.
fessionnel moyý_nnant salaire. .nace de ramener l'humanité à l'état sauvagè.

esonl méayr, ett salairep u eOn a dit que celui qui rassemble les hommes*Le métayer, le petit entrepreneur et l'artisan hors de. l'Eglise les corrompt. On peut avecresont pas ouvriers à proprement parler, quoi- une g se les c elui qun pur les
qu'ils louent leur travail et leur savoir profes- ureméaer l dit a la qi, r

onnel moyennant salaire, parce que le contrat Les hommes arrachés à la famille naturelle
d'engagement ne les place pas sous la direction Lehomsarcéàlafmentueed'esng mneles pace par l'usine, l'atelier ou le chantier du travail,f Pofessi•nnelle.d'un patron, sont voués sans défense aux influences mauvai-t Dans le langage ordinaire, il est vrai, on leur ses, à l'irréligion, à'-'immoralité qui le: dégra-en donne parfois le nom d'ouvriers ; mais ils ne le dent, et, par voie de conséqence, à la tyranniesontpas et ne peuvent être en question qu'indi- et à l'arbitraire qui les exploitent.
rectement lorsqu'il s'agit des devoirs du patron Il existe un moyen de conjurer ces dangersFers ouvrier et de .leurs relations récipo- est la reconstitution de la famille ouvrière.
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trefois organisée pa'r l'Eglise catholique,détruite
par le triomphe des principes de la Révolution.
Elle seulc, c'n établi.ssant parmi les ouvriers
l'ordre et la paix, fera disparaitre lcs iiicon.vé-
niciits des grandes agglomnérations ct, en conju-
rera le danger.

'surveillance morale

Il est.un devoir particulier pour le chef d'un
établissement nombreux où les femmes et les
'jeunes filles sont admises. C'est pour lui une
ýobligation sacrée que de veiller au maintie-a des
bonnes mSeurs. Sa sévérité sur ce point doit
être inexorable ; ses yeux doivea, être toujours
ouverts. Il ne souffrira pas, que ses fils, ses pre-
miers employés abusent dc leur position et de
leur influence,,que de jeunes ouvriers profitent
des communications nécessitées par les besoins
du seir%-vce, pour former dans l'établissemecnt des
relations suspectes. On se permet quelquefois
de regarder ces intriguez. [pour nie servir d'un
terme habituellement emiployé],comme un ob-
jet de peu d'imp.ortance ; on ferme volottaire-

ued t les yeux 1..
Que dirait ctŽpenr.ant ce manufacturier à l'hu-

mecur indulgente, qui excuse facilement de tels
désordres, si c'était s a propre fille dont l'innio-
cence fût menuacée ? O.1 ! alors son courroux
n'aurait point de bornes!1 Eh bien, comment cc
qui-serait un crime s'il s'agissait de la fille du
maître, devienit-il un simple badinage quand il
s'agit de la fille d'un ouvrier ?...... Oublie-t-
iI que cette jeune ouvrière est placée sous sa
protection, et, en quelque sorte, sous sa tutelle,
et que pendant tout le temps qu'elle passe dans
son établissement, elle a le droit de compter sur
son appui ? Que lui restera-t-il, à elle, quand
mille -aura perdu ses droits à l'estime d'autrui et
à là sienne propre ? Est-il un abim'e si profond
où il soit certain qu'elle ne tombera pas ?

Lès moeurs, dans une manufacture, doivent
être aussi sévères que dans un couvent. Mal-
lieur au chef qui se fait un jeu d'un devibir
si saint, et qui sou~ffre que, sous ses yeux, l'aile
Adu tr;-%vail.devienne le repaire du vice!

Achetez 'vos moulins à faucher,moissoil-
rieuses, et semeuses chez 1.. G, flédard.

1, IL'AUTONNM

Salut, bois couronnés d'un reste do verdure 1
Feiiillatgesi jaiuissants; sur les gazons épara I
Salut, derniers beaux jours 1 le deuil do la nature
Convjnsit à lit douleur, et plait à mes regardls.

Oui, dans ces jours d'automno où la nature expire,
À ces regardIstvoilé-sje trouve plus d'attraite
C'eet. l'adiét d'tin ami, c'est le dernier sourirc
Des lùvres qui! la mort 'a -fermuer pour jamais.

Ainsi, prête à quitt.-r l'horizon de la vie,
1leurnnt, de mes longs jours l'espoir évanouie,
Jc nie 'rètournû encor, e't d'un regard d'envi
Ju. contemple ces biens doent je n'ai pas joui.

Terre, soleil, vallons, ý'eIIe et douce natutre,
Je vous dois une larmu. aut bord de mon tombeau
L'air est si parfumé 1 li% luimière est si pitre 1
Aux reganrds d'un moutant le soleil est si beau 1

Je voudrais maintenant vider jusqu'à1 la lie,
CJe cahco(t ilnèléide î,etar (t. dqi Mit'
Au I*ait(1 de c:tte coupe où je buvais Il vit,
VPeut- être ýrestera it-il une goutte dle miel I

Peut.-être l'avenir negardait-il encore
Un retour de bonheuttr dont l'espoir est perdhu
Peut-ê'tre, dans la foiur, unefinie que j mnore
Aurait compris muon alie, et muma.rit' ...u.'

La Pleur tomnb, eii livrant hes parfums au zc.pliiro,
A lit vie, au soleil, ce sont là ses adieux:
lioi.jeumeurs; et mon âine, au muontent qu'elle expire,
S'exhale comnme unt soui triste et mélodieux.

COfiSbILr-DEV- VILLE

Séaice'de vendredi le 23 octobre IP91.
Etaient, présents Soli lionneîîr le Mairo Dessaulles

et MIX les Conseillers Clialifoux, Morini LYP., Nault,
Paquet et St-.Tacqucs.

Lecture et approbation des délibér, cions de la der.-
nière assemblée.

M. Clualifoux fait mnotion- Attendu que le dit.
septième jouir du mois d'octobre courant, une ifl
érigée sur le lot cadastral lia 35 de la subdivision dg
lotÏo 549, du cadastre de la cité dé St- Uyaeith; i
été eudomnagéo par le feu et qu'il y a raison de n-4
pecter l'origine de cet incendie et de s'en enqu4rit
d'une manière régulière.

Qu'une enquête cii confornmité à. lx. charte de k
cité soit tenue et qu'un comité composé de Son lo*
nieur le Maire Dessaulles ci, blessieurs S. T. ltk<,
J. Nault et J. ?loriui, membres de ce conseil soit em-l
titué aux fins de tenir cette enquîête, assigner et ell;

P miner des téinnins avec charge de faire rapot &ee

Il~ conseil sous qqiize jours et que tou le pouvois
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ftrés par la charte à. ce sujet au conseil do ville soient
ddlgués au dit comité.

Secondé pnr\P1. L. P. Iýlorin et agréé
leO conseil dido 9 11o 1, A. Bflnnry, Bouicr, alié.

deoin do cette cité soit nommé pour vacciner les en-
fa'ît dans cettà ville, aux mOéines8 conditions adoptéesi
par le consoil.de&villo do StOIyacintIic pour et objetlus années préc-dnlttes, en, par Ce conseil f'ournit;.
saut le vaccin (pointes.)

Uneo requête do l'assistant secrétaire trésorier do.
mandant que les mutations y mentionnées soient fai.
tes au rôle d'évaluation et do cotisation de cotte cité.
AdIopt-

Et le conseil s'ajourne à vendredi.

ILeg escales dti lvIaniitoba

La Cour Suprême a décidé le 211 la question des
écoles catholiques du Manitoba. X l'unanimité, les
savants 'juges du plus haut tribunal du pays. ont dé-
claré que la loi adoptésa par le gouý Prnement dut Mai.-
toba était injuste, oppressive et inconstitutionnelle.

L'honorable juge flu'one avait proonc6 le même ju-
genient devant la Cour d'Appel du Manitoba, mais la
lasjorité de la cour avait décidé la question eii sens
contraire.

Au lieu do porter le.ursP plaintes devant le Conseil
l>rivé, comme c'était d'ailleurs leurs droits, les catîto.
liques du Manuitoba. etti.ýnt est cela 1l'avis de leurs
eliefs êtpirituels et politiques, ont préfuvré s'adreseer di-
r -ettunt à la plus haute autorité judiciaire du pays.

Ccttz démarche de la part des cathcliques avait pour'
but d'obtenir une décision qui serait aceeptée avee rus.
peet et c onfiance par tontes les parties intéressées.

Nous espérons que le gouvernement du Manitoba
s'en rapportera au jugement de la plus haute cour du
pays, et qu'il recenrpîtra à l'avenir que les catholiques
oit le droit de vivre dans le Manitoba, commne dans
les autres parties de la P)uissanice du Cauatla.

Le @rang dept tlZrtyrp3. semen'ee dol

Il y a cinquante-quatre ans, on ne comptait
pas un seul chrétien dans les îles Fidji (Océa-
nie). AujrurclhLli, or. y comnpte deux cent
mille catholiques, tous pratiquants, sans parler
des catéchumènes. Quatre t'¼,êques et un ar-
chevêque administrent cts indigènle,t le nom-
bre en sera bientôt plus considérable. Déjà
aussi une vingtaine de religieuses du.lpays vien-
nent en aide aux religieuses européennes.

Un pareil succès n'a été obtenu qu'au prix de
cruels sacrifices et de pénibles fatigues, Au dé-,
but, plusieurs missionnai; es ont été massacrés,
quelqu..s.uns mêème.., mangés ; xnai le. sang

des martyrs et la protection n'la p as tardé à por
ter ses fruits. La moisson est abondante Beau.
coup demandent à quitter le li.g4nismc,

A-veuax d'oq M~ethlodiitoIs

Dans un congrès général clos méthodistes qui a eu
licu dernièrement àTVashitigton, il a ét daà dos Cho-
ses qu'il nous semible utile do noter oni Passent.

10~ Les ministres do cotte secte ont constaté avec
une certaine tristesse Io zèle des cahlqu à r6pan-dre 'Evangile dans l'univers entier. Voudraient-ils
par hazard nous en fairo un reproche ? N'cet-oc pas au
contrairo le plus beau témoignago ( u'ils eoitvent ren-
dre à I'Egliso ? J8us.Christ n'a.t.il pas dit à ses ap8-
tres : I Allez, enseignez toutes loti tntions. " Les apô-
tres ont obéi ài l'ordre do leur Maltre et nous conti-
nuons l'oeuvres des An4trcs. Nous faisons aujourd'hui
ce que nous avons fait dans les siècles passés.

Les diseiples de Wesley et do Whitofleld voudraient
sangs doute prendre notre place et se faire les; lérauits
do la bo"n'ne ~~av entendue * lour manière. Qu'ils
se souviennent que personue ne parla d'eux dans le
monde avant 1720. Ils sont -venus trop tard.

2e Les méthodistes sont dissurbien dos points
do doctrine.; cette division leur fait peine et ils en ont
exprimé de vifs regrets. Nous ie comiprenons. Mais
il ces avtux forcés un petit enfant de lo'f catéchîismes
nie pouirrait-il pas réponde: Messieurs, il doit y avoi 7r

des marques pour reconnaitre la vérititblo YE'iîso et
C'aie de ces marques est l'unité, car saint 1'%ul, dit
clairement qu'il n'y a qu'ites si'ule Aid et qu uua seulbupfame. or votre foi n'est.pas une ; vous n'avez pas
la même symbole, mais chacun adopte celui qui con-
viqnt à. sa propre raison ; donc vous n'étes pau la véri-
table B-glîse.

3 0 Aussi,,les méthodistes seraient-ils heureux do
s'entendre. d'adopter une prof'umsion de foi q ui rallie.rait les adhésions de la secte entière. Beau déir,inais
qui ne se réalisera jalnaié. Eu rejetnt l'autorité, en
oubliant quc Notre-Seigneur a donné à tion Eglise un
chef' chargé de ro lîrrner sus frtères, de paitre les
agneau-, et les brebis, pour adoptur comme règle do
foi l'examen privé, ils se aiont condam'nés pour jamais
ài la division. 1l2 pourront, eux et tous ceux qui les
ont prC.cédCs ou suivis dans ce.tte voie, former des-eco.
les, réunir 'nu nombre d'adeptes plus nu moins grand ï
ils n- feront rien do plus. Avec un tel principe pour
base, prétendre arriver à l'unité de croyance c'est m&-
connaître absolument la nature de l'intelligence hu-
maine.

-La Semnainc Rd:iÉ'kut,

Achetez vos charrura chez 'L. G. B&-
dard.
*Achetez vos p9èéle, 4 cuisiriC che



L'ÉCHO

Les Empoisonneurs
PI

LA FAMILLE DL GARDEREL

Toutefois il témoignait une vive amitié à ses
soeurs, il était rempli pour elles des plus délica-
tes attentions, et les nobles jeunes filles le
payaient de retour. Sa belle-mère elle-même
l'aimait, et lui en donnait souvent des preuves.
Il n'y avait que son père qui le traitât mal, et
lui refusât impitoyab'ement toute affection.
Quand arrivà pour Félix le moment de choisir
une car ère, M. de Garderel voulut lui faire em-
brasser la profession des armes ; mais le jeune
homme refusa nettement. - Le père insista et le
menaça de sa colére ; Félix ne plia pas, et ré-
sista avec une énergie qui déconcerta le comte.
Dès ce moment, il laissa son fils libre de suivre
son attrait et la vocation de son choix. Il
changea bientôt totalement de conduite à son
égard, montrant pour son fils un mélange de
crainte et 4e sévérité. Néanmoins, il devint
plus froid que jamais envers lui, et lui laissa en-
tendre qu'il n'aimait guère à le voir. Lessceurs
de Félix gémissaient de ces dissensions et de
cette attitude de leur pére vis-à-vis du frère

qu'elles chérissaient. Mme de Garderel essaya
maintes fois de ramener son mari à des senti
ments plus équitables : ses efforts furent inutiles.
A toutes les instances de sa femme, le comte ré
pondait invariablement :

-Je sais ce que je fais: Je connais Félix
ces beaux dehors qui vous séduisent recouvreni
une nature perverse.

Le jeune homme, libre désormais de suivr
- sa carrière, se détermina pour la médecine. I

prit ses inscriptions, fréquenta exactement le
cours, évita tout ce qui eût pu le distraire, étu
dia sérieusement les matières importantes qu
concernent l'art de guérir. Après cinq ans d

l'application la plus soutenue, d'un travail per.
sévérant et 'obtiné, il obtint à la suite d'u.
examen brillant, de diplôme de docteur il lu
revenait que!que fortune de sa mère. Mais 1
contrat de mariage stipulait que son père c

jouirait, sa vie durant, moyennant une pen
sion de trois mille francs, payable à chacun de
enfants issus de cette union. Heureusemen
Félix eut bien tôt une assez belle clientèle, qu
le mit dans une honnête aisance. Le comte d
Garderel habitait Paris *ix ou huit mois 4

l'année, et passait le reste du temps à sa terre le
Champton.
Félix visitait de temps en temps son rièremal-

gré le mauvais accueil qu'il en recevait. Tous
les ans, ilise rendait pour un mois au château
de Champton.

La maison qu'habitaient le comte de Garde-
rel et sa famille tait située sur un plateau boi-
sé, auquel on n'arrivait, des villes voisines et
des hameaux les plus rapprochés, que par des
sentiers escarpés. L'hiver, ces chemins étaient
coupés, à chaque pas, par les eaux qui descen-
daient dans la plaine. Champton était une vé-
ritable solitude. Les chênes séculaires, les bou-
leaux, les hêtres, les châtaigniers élevaient de
toutes parts leurs tiges vigoureuses. Les brous-
sailles s'enchevêtraient aux troncs des arbres, et
rendaient certaines parties des bois impénétra-
bles. L été, pour les âmes méditatives,rendait
ce séjour délicieux. Les fenêtres du salon,nous
l'avons dit, ouvraient sur une verte pelouse,par-
semée de corbeilles de fleurs : -c'était comme le
vestibule du parc. Les allées parcourant le
parc dans toutes les directio is, soigneusement
entretenues, offraient la promenade la plus
agréable. D'espace en espace. des bancs étaient
établis où l'on pouvait, le jour, jouir sans fati-
gue de la pureté de l'air et des senteurs ces ar-
bres. Le bois s'étendait jusqu'à l'extrême li-
mite du plateau. Là, il y avait une éclaircie,
d'où l'oeil plongeait sur la vallée dans laquelle la
ville de Mélisy était bâtir. et qu'arrosait une
larg,: rivière, aux eaux limpides et bleuâtres.Un
apercevait également les riches vignobles qui
couvraient les côteaux voisins, les champs aux
cultures variées, les pâturages où s'ébattaient
les troupeaux, et les collines boisées qui bor.
r,aient, l'horizon. Ce spectacle splendide était

e propre à passionner les anmes jeunes et poeti-
1 ques., C'était.là que Clémence aimait chaque
s jour a venir s'asseoir et rêver.
- Quant à Filix, il partageait son temps entre
i la visite des malades des environs, qu'il soi-
e gnait gratuitement, et la chasse, qu'il aimait à
- l'excès. Les bois et les champs abondaient en
i gibier, tel que lièvres, perdrix, lapins, chevreuils
i )même. Le jeune homme revenait rarement les
e mains vides, car il était habile tireur. Mais le
n comte de Garderel poussait si loin l'antipathie
- qu'il nourrissait contre son fils, qu'il refusait de
s laisser servir les produits de sa chasse. Le jeune
t médecin les faisait distribuer aux paysans du
i voisinage, et aux pauvres de la ville. Aussi son
e nom était-il chéri dans la contrée. Autant les
e -manières far9uchcs et repoussates.du père ins
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piraient d'éloignement, autant les services, l'af-
faliilité. la bienfaisance du fils, excitaient de re-
,connaissance. C'était là encore l'un des griefs
du comte de Garder- 1t; et il ne s'en taisait pas
toujours. 'Ordinairenvtit Félix supportait en
silence ces vexations et ces injustices continuel-
les. Mais, parfois aussi, comme aujourd'hui, la
patience lui échappait, et des paroles violtntes,
amères, tombaient Je ses lèvres. Un fait étran-
ge remarqué de Mme Garderel et de ses filles,
s'était pr oduit en deux ou trois rencontres.Quel-
ques mots prononcés par le jeune homme
avaient subitement apaisé la colère de son père.
Mais ensuite, le comte était tombé dans une lon-
gue et inexprimable prostration. Dans cet état,
il refusait de répondre aux questions qui lui
était adressées. Il ne paraissait soulagé qu'au
départ de son fils.

El.., 'aînée des sours.de Félix, avait vu sa
santé s'altérer depu; deux ans, sans que la cau-
se de son mal pût être assignée d'une manière
précise. Dans les commencements, son frère
la soigna avec tendresse, et aussi avec succès,
car, sous l'influence du traitement qu'il lui pres-
crivit, elle se sentit beaucoup mieux ; ses forces
parurent revenir ; ses joues étaient moins pâles,
Les yeux moins abattus. Mais le comte de
Garderel intervint avec sa bizarrerie et son in
justice ordinaires, il interdit à la jeune fille de
recevoir encore les soins de son frère. Depuis
lors, le mal ne fit qu'empirer, le mieux disparut
et les plus alarmants symptômes se déclarèrcnt
Vainement Mme de Gardcrel supplia son mar
de permettre à Félix de donner ses avis, d'indi
quer les remèdes ; il s'y refusa obstinément.Le
instances de sa femme n'aboutirent qu'à provo
quer sa redoutable colère, à augmenter sa hain

pour son fils.
La soirée, comme on doit bien le penser, s'é

coula fort triste au château de Champton. J
plusieurs reprises, Clémence tenta de rompre 1
:ilence qui régnait au salon ; elle ne put réussi
Enfin, elle proposa de se metfre au piano, e
d'accompagner une romance que Félix chanta'
admirablement. Personne ne répondit. ni so
père ni son frère. Alors la pauvre enfant, d
couragée, cacha son visage dans'ses nain>,et c
l'entendit sangloter. Ni sa sour ni sa mère n'
sèrent la consoler. Félix paraissait plongé dai
sa lecture et ne leva pas même les yeux. Bici
tôt Elisa se trouva si fatiguée qu'il fallu la coi

a duire à sa chambre. Quelquès instants après
s salon était vide.

III

LE CONCIERGE DE CHAMPTON

Deux jours s'étaient écoulés depuis les faits'
rapportés dans le chapitre précédent. M. de
Garderel avait constamment gardé le silence.
Enfin, s'étant rencontré seul avec son fils, il lai
dit :

-Vous devez comprendre, Monsieur, qu'une
pareille vie ne peut durer davantage, nous ne
pouvons nous entendre.

Le jeune médecin, fixant sur son père -e-
trange regard que nous avons déjà eu l'occa-
sion de signaler, lui répondit simplement :

-J'ignore, mon père, en quoi je vous ai of-
fensé, et ce qui m'attire en ce moment votre co-
lère.

-Suis-je donc obligé d'entrer en explica-
tion avec vous ? prétendriez-vous, par hasard,
me traiter d'égal à égal ?

-Je n'ai jamais eu cette pensée, et je ne sa-
che pas que mes actes ni ma.conduite vous au-
toriserit à parler de la sorte.

-Ah! jeisais que vous êtes habile, que. vous
jouez admirablement votre rôle. Mais n'espé-
rez pas me tromper. Mon attention est éveil-
lée sur vous, sur vos projets. Je vois clair dans
votre plan.

-Que voulez-vous dire, mon père ? demande
Félix, avec toutes les apparences de la plus
profònde stupéfaction. Un plan, des projets I
Que soupçonnez-vous donc, je vous prie ?

Le comte de Garderel- enveloppa son fils d'un
- regard étincelant, où se confondaient la haine
s et la rage qui remplis<aient son âme.
- -je n'ai pas à entrer dans de plus-longs dé-
e tai!s, reprit-il, se contenant à peine. Je vous ai

cherché pour vous signifier mes volontés.
-Parlez, quelles sont-elles ? dit le jeune

A homme sans s'émouvoir.
e -Il est impossible que nous habitions désor-
r. mais, fût-ce un jour, une heure, sous le même
:t toit. Il faut que vous partiez ; je ne veux plus
it vous revoir dans ma maison, ni au sein de ma
n famille.
- -Mais' encore une fois, insista Félix, quel est
n mon crime ? Je ne puis accepter ma condamna-
o- tion sans connaître ce que votis me reprochez,
is ni sans que je voie s'il ne me serait pas facile
'- de détruire les accusations que vous formulez
n- contre moi.
le- -Vous allez quitter ce château, vous dissje,

et sur-le-champ, rép1iqua M. de Garderel, que
la..olòre étoffaitr
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A ces mots, le jeune médecin abondonnant
le ton de soumission qu'il avait affecté jusque-
là, se redressa sous l'oi: étincelant de son père,
et lui répondit, le visage enflammé d'indigna-
•tion :

-Ce château, il appartenait à ma mème, et
vous n'en avez que l'usufruit. Il ne vous con-
vient guère, n'est-il pas vrai, que le fils de celle
que vous avez persécutée,pour ne pas employer
une expression plus énergique, vienne visiter
cette maison où il doit un jour commander en
maître quand elle sera délivrée de votre pré-
sence. Mais il en sera ainsi, cependant, je res-
terai tant qu'il me plaira, à moins toutefois que
vous ne me poussiez à quelque éclat ; car il faut
que vous le sachiez : à moi aussi, cette exis-
tence pèse singulièrement. J'ai été patient
mais craignez que je ne sois bientôt à bout ; je
vous le déclare, vous vous repentiriez amère-
nient de vos fureurs insensées.

Cette foudroyante réponse atterra le comte
de Garderel. Il ne r/p.iqua pas. Mais son oeil
fauve, hagard, couvait son fils. Félix ajouta :

-Cependant aujourd'hui, je suis disposé à
vous donner la triste satisfaction que vous dési-
rez ; je vais partir pour Paris. Mais, à moins
d'un contre-ordre formel de votre part, je re-
viendrai quand bon me semblera. Si vous m'ex-
pulsez, je saurai que faire: vous garderez sou-
.venir de moi.

-Et que ferez-vous ? demanda le ccmte
d'une voix altérée.

-Ce qu.e je ferai ? J'y réfléchirai quand l'oc-
casion l'exigera. Vous avez dit tout à l'heure
que j'étais habile; me supposeriez-vous main-
tenant, à ce point maladroit, que de livrer le se-
cret de ma conduite à venir, et des résolutions
que je pourrais avoir prises pour mettre à exé-
cution les projets que je médite ?

Là-dessus, le jeune médecin salua froidement
le comte, ouvrit la porte, et sortit de l'appartc
ment. Il prit congé de sa belle-mère et de ses
soeurs sar.s 'leur faire part de ce qui s'était passé
entre ,on père et lui Elisa le vit s'éloigner
avec un vif chagrin, car elle lui était reconnais-
sante de ce qu'il avait fait pour elle.

-Fère, lui dit-elle, pourquoi nous quitter si-
tôt ? Ta présence, ta vue me faisaient tant de
bizn. D'ordinaire, tu restais plus longtemps
avec nous.

-Des affaires importan'es me réclament à
Paris, répondit-il, en jetant sur la jeune îlle un
regard singulier. D'ailleurs, je reviendrai. Soi-
gne-toi bien pendant mon absence.

Elisa et sa sceur pleurèrent au départ du

jeune médecin. Mme de Garderel elle-même
était émue. Les adieux terminés, Félix sortit
du château, et, en passant devant la loge du
concierge, il s'y arr&ta un instant. Il parla quel-
que temps à voix basse avec l'homme que nous
avons déjà vu chez le perruquier Larose. Il pa-
raissait êtie en rapports intimes avec lui. Leur
conversation avait un caractère tout.à fait con-
fidentiel, à cn juger par leur attitude respective.
Félix, en partant, tendit la main au concierge.

Au moment même où le jeune homme sor-
tait, et franchissait la porte de la loge, le comte
de Garderel, qui s'était tenu caché derrière la
charmille bordant le mur de clôture, fit un mou.
vement pour voir ce qui se passait. S'étant as-
suré que son fils s'éloignait d'un pas rapide, par
l'allée des châtaigniers, il pénétia à son tour
dans la loge. Le personnage qui l'occupait
avait à peu près l'âge de M. de Garderel. Il
était de haute taille, sec et courbé. Sa figure
jaune, ridée, aiggë ; son front bas, recouvert par
des cheveu%. épais et grisonnants ; ses petits
yeux gris, cachés sous de larges sourcils ; sa
bouche aux lèvres minces et pincées, lui don-
naient l'aspect 1.e plus farouche. Vêtu grossiè-
rement, il affectait cependant de la propreté,
même de la recherche dans sa mise. C'était
bien une physionomie satanique, à n'examiner
que les apparences. L'ameublement de la loge,
en excellent état, ne laissait rien à désirer.

Lorsque M. de Garderel entra, le concierge
était assis, les jambes croisées, le bras droit ap-
puyé sur une petite table eri noyer, bien lui-
sante. Sa main soutenait sa tête, et il parais-
.ait pensif. Le comte de Garderel était en face
de 1.ii qu'il n'avait pas encore paru s'apercevoir
de sa présence, et il fallut que ce dernier prit
la parole, pour le tirer de sa rêverie. Aux pre-
miers sons de la voix de son maître, le con-
cierge tressaillit.

(A continuer.)

L'amiral Clan William fimait, ces jours der-
r.iers, devant sa maison de Belgravia Square, à
Londres, dans une tenue très négligée.

Un policeman s'approcha de lui et lui dit:
-Que faites-vous là ? Est-ce que vous ap-

partenez à la maison ?
-Non, répondit l'amiral c'est la maison qui

m'appartient !
'.e policemian rie demanda pas son restç.
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-Le Révd Père Saintourens, Dominicain, a
prèché un excellent sermon, dimanche, à Sorel,
sur les devoirs du père et de la mère de fa.
mille.

-Le service annuel pour les membres dé-
funt3 de l'Union de prières, a lieu aujourd'hui, à
la cathédrale.

-Les Dames de Charité ont eu leur retraite
cette semaine. Cette retraite a été prêchée par
le R. P. Fulcran. de l'ordre des Franciscains.

-M. le curé Decelles est arrivé vendredi des
Etats-Unis où il était allé prêcher une retraite.

-La semaine dernière, M. Sinaï Richer est
allé mettre en place, à Chambly, l'un des deux
grands tableaux qu'il avait entrepris pour l'é-
glhe de cet endroit.

-Les délais, pour inscription et radiation des
noms de la liste électorale pour la cité de St-
Hyacinthe sont expirés depuis mercredi. La
ré,îision finale, polir les arrondissements de vo-
tation compris en cette cité, aura lieu dans une
quinzaine.

-On estime à environ $2,ooo, en 1 artie cou-
verts par les assurances, les dommages causés
par le dernier incendie à-la fabrique Mosely.

-On nous informe que M. le chef de, pclice
benoit est beaucoup mieux et sera bientôt réta-
bli tout à fait de la grave maladie dont il asouf-
fert

-Du conentement mutuel des propriétaires,
h course qui devait avoir lieu dernièrement en-
tre le cheval de M. H. Marchessault et celui de
X, Jos. Leduc a été remise à plus tard.

t -Le conseil-de-ville vient de confier le soin
de lavaccination à M. le Dr Beaudry.

-- M. Jos. Leduc, de cette vilie, a entrepris et
déjà commencé l'exécution des travaux à l'é-
glise de la Rivière du loup (en bas).

-M. le Magistrat J. E. Perreault a présidé
lndi et mardi, une enquête préliminaire dans
uneaffaire de paijure entre Frs. Phénix dit
Dauphinais vs Julien Allard.

1er. MM. Morrison et Desmarais occupaient pour
e, à lademar.de et Lussier et Gendron pou? la dé-

fense. Après les témoignages entendus N. le
agistrat a rendu son jugement, condamnant
ard à subir son procès devant la Cour du
-c de la Reine.

-Comme on le verra par les procédés du
i onsil.de-Ville à sa dernière séance, un comité

a été nommé pour tenir une enquête sur un in-
cendie qui a eu lieu en cette ville le 17 cou-ant,
dans le quartier No 4. Sans connaître les rai-
sons qui ont forcé le conseil.à prendre cette dé-
cision, nous devons dire que déjà l'opinion pu-
blique s'était emu. à l'occasion de certains in-
cendies et que, dans quelques cas, une enquête
eut été fort plausible. L'enquête qui se fait au-
jourdhui, quelque soit son résultat, aura pour
effet de protéger et le public et les compagnies
d'assurances. en mettant en garde ceux qui ten-
teraient, par des moyers criminels, d,: comipen-
ser les petits profits d'une mauvaise saison.

-La Banque de St-lHyacinthe va ouvrir une
succursale à St-Césaire. Comme on sa- îL
Banque de St-Hyacinthe eut une succursale à
St-Césaire aptrefois, mais elle fut fermée après
quelques ainées d'existence. La nouvelle suc-
cur>ale sera ouverte la semaine prochaine et
aura pour gérant MM. L. J. Lacasse, ci-devant
gérant de la succursale de la Banque Ville-Ma-
rie à St-Césaire. Ajoutons qu. sa succursale de
la Banque Ville-Marie, disparaît et que les af-
faires de cette succursale seront continuées. par
la Banque de St-Hyacinthe.-

- Voici un relevé du montant des amendes
perçues mensuellement depuis le ier janvier
1891, jusqu'aujourdhui, à -la -Cour du Recor-
der:

Janvier ............... $30.00
Février................ 9.5o

~ Mars............. 17.10
Avril ......... ......... 11.70
Mai ..................... 14-00
Juin ................... 3-3.80
Juillet...... ........ 27.20
Août........, ...... ...... 41-45
Septenbre. ............. 3900
Octobre ............... 1.00

Du premier au 29 octobre il a été perçu une
piastre d'amer.-le. De longtemps on n'a vu pa-
reille accalmie dans les annales de la cour de po-
lice. L'on devra remarquer toutefois que ces
.montants seprésentent l'amende pure et simple,
les frais du greffier et des constables étant à
part.

-Le secrétaire de la cité est à préparer les
listes électorales municipales, d'après la nou-
velk loi, pour les élections muncipales de jan-
vier 1892. Ces listes devront être terminées,
assermentées et déposées dans son bureau le 15
novembre prochain et revisées par un bureau
de révision formé des conseillers dont la charge
n'expire pas cette année et du maire. Cette
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révision, aux termes de la loi doit se faire le,

premier décembre de chaque année et les jours

suivants s'il est nécessaire. Les conseillers re-

viseurs doivent prêter un nouveau serment d'of-

fice avant de procéder à cette révision. Les

plaintes pour faire biffer ou inscrire quelques
noms sur la liste doivent être produites avant le

25 novembre. D'après la même loi la revision

finaledoit être terminée au moins dix jours

avant la date fixée pour les élections annuel-,

les. Avis en conséquence, à ceux que la chose

intéresse..
-- Commencement d'incendie, la semaine der-

nière, chez M. Feodor Boas. Les dommages
sont peu considérables, les pompiers s'étant ren-

dus sur les lieux en quelques minutes.

-jeudi. -le 22 du courant, les membres de

l'atsocation médico-chirurgicale de St-Hyacin-

the, se sont réunis dans-la salle de délibération

du conseil du comté. Presents : Dr Palardy,
St-Hugues, président ;. Dr Béique, de St-Jean-

Baptiste, Drs St-Germain, Mignault, Despars,
G. Turcot, Beaudry, Benoit, Ostiguy, de St

Hyacinthe ; Bernier, Duclos, et Desnoyers, St-

Pie ; Brown,Acton ; Dejardins,St-Judes ; Gau
thier, Upton. Le but principal de l'asscmblé
était l'étude-des amendements proposés a l'act

médical. Les amendements furent discutés

clause par clause, et des résolutions adoptées

qui doivent être transmises aux gouverneurs d
collège, qui se sont réunies à Montréal, drere
di le 28 courant pour la discussion final de

dits amendements.
-Comme -on le verra par les procédés d

Conseil-de-Ville à sa dernière séance, M. le- D

L A. Beaudry a été nommé médecin vaccina

teur de cette cité.. Nous ne pouvons trop ap

prouver le conseil dc.prendre des mesures stri

tes dès aujourd'hui pour assurer l'état sanitair

de la villeet prévenir les épidémies. Il exis

vn règlement qui oblige le% parents ou gardie

d'enfants de les faire vacciner quelques mo

après leur naissance, et ce sous peine d'amend

Les parents ne doivent pas avoir de craite c
faire vacciner leurs enfants, au contraire e

une précaution tout-à-fait salutaire. M. le v
Beaudry recevra ces jours-ci les pointes de va
cin et sera prêt ds la semaine prochaine a va

ciner. Que les pauvres gens ne soient pas a

rêtés par la crainte du paiement : le cons

pourvoit à la vaccination gratuite des famil

pauvre

Assortmen'; complet de poëles de cui-

sine, poëles doubles, charrues, cribles, se-

meuses, moulins à faucher, moissonneuses

chez L. G. Béhard, rue St-François, St.

Hyacinthe.

----- ~o

-Le 28 octobre, l'Archevêque d'Ottawa a
célébré le 17e anniversaire de sa consécration
épiscopale.

:--La manufacture de sucre de bettera:e de
Berthier a envoyé ouelques échantillons de ses
produits au ministre des douanes à Ottawa. Ce
sucre est d'une qualité supérieure et donne l'a.
nalyse presque du sucre pur. La production de
l'usine de Earnham, cette année, atteindra mille
tonnes.

-Nous lisons dans le Sud de Sorel:

" La retraite annuelle des Dames de Charité
de cette ville est commencéé dimanche soir
dans la chapelle de l'Hôpital. Cette retraite
est prêchée par le R. P. Saintourens, de l'Ordre
des Frères Prêcl7!urs de St-Hyacinthe. Une
foule de dames assistent à tous les exercices

Spour entendre la parole éloquente du Révd.

, Père.
-Eglise refuse les honneurs religieux aux

s corps des suicidés, mais en Suède la législation,
leur refuse même la sépulture. Le cadavre
d'un suicidé revient de droit à la Faculté de mn,

r decine, qui s'en sert pour les expériences d'an.

. phithéâtre. Aussi en Suède les suicides sont-i

- nombreux, car beaucoup de désespérés veulent
- éviter à leur famille cette suprême épreuve.

*e Quand un sujefdu roi Oscar est bien décid
te à se donner la mort, il. va généralement en Dh
te nemark, où aucune loi n'est édictée contre 1l
ns désespérés.
e. -Le Souverain Pontife vient d'adresser a

le archevêques et évêqÜes d'Allemagne et d'A.
st triche Hongrie une lettre contre la perverse

)r bitude du duel Elle com-mence par ces mots

c- De prava duelloram consuctudine. Dans ce
c- cumeyt, le Pape montre que le duel est

r- traire aussi bien à la loi naturelle qu'à la Ioi

eil vine.
les -Les ouvriers sar le chemin de fer de la

tineau ont été payés. Les travaux ont été
pris et tous ler griefs des hommes contre
compagnie réglés à la-satisfaction générale.

i

i

il
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-M. E dison prétend, paraît-il, que dans un
avenir assez prochain, tout propriétaire de mai-
son pourra se chauffer et s'éclairer à l'électricité
pendant un an pour la modique somme de-
soixante centins. Qui* vivra verra ; ce sera alors
le bon temps.Nous craignons cependant que ce
bon temps ne vienne un peu tp'd pour plusieurs
d'entre nous. Vivons dans l'espérance cii at-
tendant, cela ne coûte guère.

-Vous êtes allé à Venise, demandait-on à
quelqu'un venant d'E urope.

-Certainement répond le voyageur ; mais
on a été bieii MALCHANCEUX ; la ville était
inondée. BoiNNEURE1ENT il y avait des chialou-
pes en -masse.

N. G. LEIIUO Cie
<Membre de l'Union St.Joseph)

100 RUE 0CAlADs.
Place dIu IUfarchle, Saist.Iyaicintlie

Patrons gratis à toute personne qui achètera une robe.
M. L-.dnc tient toujours comme laS le passé dtsétolrcsàs robes,

Ides prix exveptiunellcecnt avantage-x.
soies, Velours, * Pluches, Dentelles, Broderies,

Rtubans, Chapeaux, Plumesý, Etc., Etc,
Ses tweeds canadiens, AngWei et Ecossais, pour habillement

d'hommes défient toute comp<tition.

£L A, A9
CCommercant de Crains et Charbon

Hff&il- de chcu'bon2,8Sol, moulee, Son, Gmu, etc.,

IJAUX .FR OMA GERSI

etc,

tTous LrsT.SITcLE i;tcus5AIats ri't L.1m Pa1offlLtus

Il Tels quea:

'j oton, Présure,, Couleur, Moules

A grands et petite, etc., etc.

IlUne visite est sollicitée!1
Xo. 5--Rye Laframn7oise-No. J

Porta roisixe-de 1'Hotcl Yanes1ka,

Joseph Morin
M.archand do Chaussures

(EN FACE DU ÉlRCII, ST - HYACINTHE)
M. Ilorin ient (le recevoir un assortiment considàrable de

umrchaiidisese stock d'auto:n.ic.
TOUJOURlS EN M.ANS8

VALISES, SACS DE VOYACE, CUIR A SEMELLE
Eýn g~ros et en détail.

*D_.S$ýcialité de chaussures fines et étêgantes.-U

COMPTABLE ET AGENT D'ASSURANCE.
lfc.xrnele 1 ubhlc et prtieulièrementses confrères de l'union

stJosvph qu il luîmseutc, comme Agent, plusieurs compagnies
d'.ssrar. A!gI~issCanadiptines et AmEéricaines et qu'il

coxul -su lencouragemnent auquel il a droit.

Queen-Insurrne.Liverpool à,natonal.' & CGlobe

Bureau~ :NYo. 9- Rue St-Denis

91 4oirfndon en :lTee, tiqtet dO
SPECiALITÉ z

Ouvrages en cimente Fournalses,
Fours, etc.

He N. BERNIER
:11 Poseu~r d'appareils de Chauffage, d'Eclai- ?

A rage, de Bains, etc. -1
~Cabinets d'aisance, Eviers (Sinks) etc., etc-~

D'aprè~s les s)stèines Icsplus perfccteornnés. 0

TOUJOURS EN M1AINS:

.:IT-CJYAUTJX EN 'GRÉS-.J

-HORLOGER-BIJOUTER.

lie Rue des Catscades, Ratisse do la "Tibune l'à
1fontr'es .Axnricaincs et Suissr, en or et a &Mgnt, bot]c~s

argcnteries, etc. Spcialit*é -lunettes en o;, argent zdck-,lot
acier. fléparations laites promnptement. eot sfon g~~t.
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ALFRED MARQUETTE*
0'eutiller et B30'urreur

(Rue CasSa, ancennieplace C~ . Sitmard.)
MUAS«RE DE L'UNION aT.DOSEPH.

l.Coifectiozi de meubi et ré.îaratioIIs de toutes sorte."

1Dureaux a Cylindre, Bibliotheques, Etc,, Etc.
-COSTÂMMF.NT EN< IdAIIi--

jý-eb1às ýet ouvrages en mon niserip.

Vecnez voir et vous serez satisfatt Ouvrage à la main V= ai.

PlombIeMs Ferblantiers, Couvreurs,

No,9 44 Rue Cascades, Saint-Hyacintla, P. Q..

à L'!EAU CHAUIr à LA VAP>EUR ET AIR CHAUD.'

Coutvertures en Fer blanc, eni Tdl, et.ie Ardoises.

,,..erbauteieude toutesg *ozýten-"

FAITES >1 DEXATDL

.IâPiix modérés. ouvrage garanti

Déménageront prochainemnent rue Saint-
Antoine, No. il,. en face du marché.

NO lt3,-,RUE S7-DENIS

S.'BOU.RGEOIS
mangamiln General

R-u.e x•t ÀAntoin e, Place du marché

ST-HYACINTH Ee.
Eiccries, Piozvjçions, Vins et Liqueurs.

rerronnerles et Peintures..

FAIENCESVERRERIES, CHAUSSURES.:

.2frkadssdeot& ats

POELES DE TOUTES SORTES, FOURNMAISES, EWC

Courroies au cuir pour Ejigifli

FERBLANTIER, PLOMBIER ET COUVREUR
154 Rue Cascâdes, enface d-ela S1ati<n de Po/i

Couvertures en Fer-Blanc, Tôle Gavns¶,&c., &
AKussi: Cornmicbes en tôle galvanisée.

Toutesds'oursge9 exécutées avec soin, àd<es prix trèsmo.
r go garanti. Arsde fromagerie,. et.audiaes à

Sf,c Ësm od sucreries, etc.Lssadsu l camagn trouônt- toRjonrs clez b
.toutescespèces defbatre au nmeprix qu'à Montréal.

Est le meilleur remède connu pour
Toux, le RHU.%lE,. la ]3RONCRITE, la

CONSO31PTIONý la GRip£ etc.
Prix; ------ !Z4c

DÉÈOT ÂÀ ST-UiYACINTHE

Dispbensai-re de St Hyacige/Û

Organle de 'lutiion s-Yo7scp11 de SI-Ha

JOURNAL -HEBDOMADAIRE
cl pjiza6ffr le compte de oeswpoéairs1ps

St:H~a~th-No Ozrue Cucsdea


